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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 12, supprimer les mots :

« de l’installation initiale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif adopté doit permettre un financement pérenne de l’installation numérique des
salles de cinéma, compte tenu de la durée de vie et de la fiabilité incertaine de ces équipements.


